
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7284471001

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7284471001

Cette annonce a été mise en ligne le 14 mars 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 82 - TARN ET GARONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 17 février 2022, à MONTAUBAN.
Dénomination : Tic & Tac.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 150 rue des Frères Montgolfier, 82000
Montauban.
Objet : La propriété par voie d’acquisition, d’échange,
d’apports ou autrement, la gestion et la cession possible
de tous biens immobiliers ou droits réels portant sur des
actifs immobiliers ou financiers, notamment de parts
sociales de SCIA (société ayant pour objet la construction
ou l'acquisition d'immeubles en vue de leur division par
fractions destinées à être attribuées aux associés en
propriété ou en jouissance), détenus en pleine propriété,
nue- propriété ou usufruit, de tous biens et droits pouvant
constituer l'accessoire, l'annexe ou le complément des
immeubles et droits immobiliers en question. La
construction, l’aménagement, la mise en location (nue ou
meublée), la gestion de tous biens immobiliers. La
constitution de toutes garanties pouvant faciliter
l’acquisition, l’édification l’exploitation des biens ou la
souscription de parts de sociétés civiles immobilières..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 100 euros 
Cession de parts et agrément : Les parts sociales ne
peuvent être cédées qu'avec un agrément donné dans les
conditions ci- dessous, et ce, même si les cessions sont
consenties au conjoint ou à des ascendants ou
descendants du cédant.
L'agrément des associés est donné dans la forme et les
conditions d'une décision collective extraordinaire..
Gérant : Monsieur Stéphane CORTESE, demeurant 172
rue de Palisse, 82000 Montauban 
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Gérant : Monsieur Fabrice NOYE, demeurant 83 chemin
de Jambau Loubéjac, 82130 L Honor de Cos 
La société sera immatriculée au RCS de Montauban.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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